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(54) Suceur d’aspirateur perfectionné

(57) La présente invention est relative à un suceur
(50) d'aspirateur comportant une semelle (52) destinée
à se déplacer sur une surface à nettoyer, ainsi qu'un
capot couvrant la semelle, ledit suceur présentant un
canal d'aspiration (54) délimité par des parois, ledit ca-
nal étant ouvert vers la surface à nettoyer, une portion
(68, 72, 74) des parois délimitant le canal d'aspiration

étant transparente, afin de constituer une fenêtre de vi-
sualisation de la surface située sous le suceur, caracté-
risé en ce que ladite portion transparente (68, 72, 74)
délimitant le canal d'aspiration (54) est ménagée dans
la semelle (52), ledit capot comportant une ouverture à
l'aplomb de ladite portion transparente (68, 72, 74) du
canal d'aspiration.
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Description

[0001] La présente invention concerne un suceur
d'aspirateur à poussières, et plus particulièrement une
amélioration du confort d'utilisation d'un tel suceur.
[0002] Les suceurs d'aspirateur constituent des orga-
nes de collecte des déchets souillant !a surface à net-
toyer. Ils font donc l'objet de nombreux perfectionne-
ments visant en particulier à améliorer l'efficacité d'une
telle collecte. Il est notamment connu d'utiliser une bros-
se logée dans la partie inférieure du suceur, en contact
avec la surface à nettoyer, ladite brosse étant animée
d'un mouvement rotatif sollicitant la surface à nettoyer,
et notamment les surfaces de type moquette, afin d'en
arracher les déchets incrustés.
[0003] Le document US 1,347,166 propose, associée
à une telle brosse, une fenêtre hémisphérique transpa-
rente d'inspection, disposée entre la tête d'aspiration et
le corps de l'appareil, et permettant d'inspecter les ob-
jets une fois aspirés dans le canal interne de la tête.
[0004] Plus récemment, la notion de confort d'utilisa-
tion et de maniabilité est devenue importante pour l'uti-
lisateur. Ainsi, le document US 5,896,618 propose un
dispositif d'éclairage de type halogène disposé en partie
avant du suceur afin d'éclairer la surface à nettoyer. Un
tel dispositif est toutefois relativement onéreux et néces-
site la présence d'une source de courant au niveau du
suceur. De tels éléments supplémentaires rendent le
maniement du suceur plus difficile.
[0005] L'un des objets de la présente invention est de
faciliter la collecte des déchets sur une surface à net-
toyer, et ce, d'une manière simple, sans compliquer la
structure du suceur afin de conserver une facilité de dé-
placement et de maniement du suceur.
[0006] La présente invention est atteinte à l'aide d'un
suceur d'aspirateur comportant une semelle destinée à
se déplacer sur une surface à nettoyer, ainsi qu'un capot
couvrant la semelle, ledit suceur présentant un canal
d'aspiration délimité par des parois, ledit canal étant
ouvert vers la surface à nettoyer, une portion des parois
délimitant le canal d'aspiration étant transparente, afin
de constituer une fenêtre de visualisation de la surface
située sous le suceur, caractérisé en ce que ladite por-
tion transparente délimitant le canal d'aspiration est mé-
nagée dans la semelle, ledit capot comportant une
ouverture à l'aplomb de ladite portion transparente du
canal d'aspiration.
[0007] La réalisation d'une fenêtre de visualisation de
la surface à nettoyer au niveau du suceur de l'aspirateur
améliore la facilité de nettoyage des sols puisqu'elle
permet, par le contrôle visuel ainsi généré, d'une part
de viser les déchets à aspirer, et d'autre part de contrôler
rapidement la bonne aspiration de ces derniers et ce,
sans attendre le passage complet du suceur sur ledit
déchet. Cette disposition est d'autant plus favorable au
contrôle rapide de nettoyage des sols puisque l'on vi-
sualise la zone effectivement sous le flux d'aspiration.
[0008] Le capot, outre les fonctions esthétiques qu'il

apporte, est souvent nécessaire pour protéger certaines
parties internes du suceur relativement fragiles (action-
neurs de brosses,...). Il peut comporter un habillage en
matériau de type caoutchouc pour éviter d'abîmer les
objets qu'il est amené à rencontrer lorsqu'il est déplacé
sur le sol à nettoyer.
[0009] De plus, en fermant les canaux d'aspiration par
une ou plusieurs pièces indépendantes du capot et rap-
portées sur la semelle, il suffit d'une simple ouverture
au niveau du capot pour obtenir l'effet recherché. Une
telle disposition permet d'obtenir une structure compac-
te.
[0010] En outre, un tel suceur, sans son capot, peut
déjà être testé au niveau des performances et notam-
ment de l'étanchéité.
[0011] Par ailleurs, le capot masquant les liaisons en-
tre la ou les pièces transparentes et la semelle, l'étan-
chéité peut être améliorée sans soucis de créer des zo-
nes externes pouvant abîmer l'environnement du su-
ceur et/ou nuisant à l'esthétisme du suceur.
[0012] Selon un mode préféré de mise en oeuvre de
l'invention, la portion transparente des parois est réali-
sée en plastique.
[0013] Avantageusement la portion transparente des
parois forme une surface sensiblement plane et paral-
lèle à la surface à nettoyer, ce qui permet d'élargir le
champ de vision et de faciliter le contrôle des déchets.
[0014] Avantageusement, la fenêtre de visualisation
a une forme légèrement convexe afin de présenter un
effet de loupe de visualisation de la surface à nettoyer.
[0015] La présente invention vise également la réali-
sation d'un aspirateur à poussières comportant notam-
ment un groupe moteur susceptible de générer un flux
d'aspiration d'air dans des conduits terminés par un su-
ceur ouvert vers la surface à nettoyer, caractérisé en ce
que ce suceur est conforme à l'une des particularités
précédemment décrites.
[0016] La présente invention sera mieux comprise à
l'aide de la description qui va suivre, en référence aux
figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 présente, dans une vue schématique en
élévation, un suceur conforme à la présente inven-
tion,

- les figures 2 à 4 présentent d'autres formes de mise
en oeuvre de l'invention,

- la figure 5 présente une autre forme de réalisation
de la présente invention.

[0017] Tel que représenté à la figure 1, la présente
invention concerne un suceur 1 d'aspirateur. Un tel su-
ceur possède un conduit 2 de raccordement à un corps
d'aspirateur, non représenté, possédant notamment un
moto-ventilateur susceptible de créer un flux d'aspira-
tion d'air.
[0018] Le conduit 2 débouche au niveau de la semelle
du suceur, en contact avec le sol 4 à nettoyer, sous la
forme d'un canal d'aspiration. Ce canal est générale-
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ment configuré selon la forme du suceur, afin d'optimi-
ser l'efficacité d'aspiration. Dans l'exemple présenté où
le suceur est de forme triangulaire, le canal d'aspiration
10, tel que représenté en pointillés, s'étend en partie le
long des deux bords 5, 6 formant la pointe du suceur,
ainsi que dans ladite pointe 7 du suceur.
[0019] Par ailleurs, dans la forme de réalisation pré-
sentée, le suceur possède des brosses escamotables
actionnées par une pédale 8 pivotante ou coulissante.
Cette pédale 8 est accessible au niveau du capot 12 du
suceur.
[0020] La présente invention consiste à réaliser un
hublot 14 au moins dans une zone dans laquelle est for-
mé un canal d'aspiration.
[0021] Tel qu'il est bien visible figure 1, le hublot 14
constitue une portion du canal d'aspiration, permettant
de visualiser les déchets 16 de la surface en cours de
nettoyage. Selon la forme du suceur et du ou des ca-
naux d'aspiration, le hublot peut couvrir un champ plus
important que celui du canal d'aspiration, afin d'ajuster
la visée des déchets à extraire du sol.
[0022] Avantageusement, ce hublot possède un effet
de loupe, en présentant une forme convexe. Ainsi, les
déchets 17 sous la zone de visualisation sont grossis,
améliorant ainsi la visualisation de la surface.
[0023] Les figures 2 à 4 illustrent d'autres formes de
hublot de visualisation.
[0024] Ainsi, figure 2, le suceur 20 présente une zone
de vision 22 de la surface en cours de nettoyage de for-
me triangulaire, rappelant la forme générale du suceur,
ce qui permet d'associer la zone de visualisation aux
avantages d'utilisation liés à la forme triangulaire du su-
ceur (maniement plus facile notamment).
[0025] Sur la figure 3, la zone de visualisation 32 du
suceur 30 est oblongue en entourant la zone de liaison
du canal d'aspiration au conduit 2 de raccordement, ce
qui permet de visualiser également les déchets péné-
trant dans ledit conduit.
[0026] La figure 4 est à rapprocher de la figure 1 puis-
que, pour le suceur 40 présenté, la zone de visualisation
42 couvre sensiblement toute la longueur du canal d'as-
piration, en s'étendant jusqu'à la pointe 47 du suceur,
ainsi que le long des bords 45, 46 formant ladite pointe
du suceur triangulaire.
[0027] La figure 5 présente une mise en oeuvre pré-
férée de l'invention où il est parfaitement visible que le
canal d'aspiration est fermé par une structure interne.
Ainsi, le suceur 50 est de forme triangulaire, en présen-
tant notamment deux bords 55, 56 formant une pointe
57. Le suceur comporte une semelle 52 dont la face in-
férieure comporte un canal d'aspiration 54 sensiblement
similaire à celui représenté figure 1. II s'étend ainsi du
bord 55 au bord 56 du suceur où il débouche en deux
ouvertures, respectivement 58, 59 sur le rebord frontal
de la semelle. Le canal d'aspiration débouche avanta-
geusement par une ouverture 60 dans la pointe avant
57 du suceur.
[0028] Selon cet exemple de réalisation, le canal d'as-

piration est réalisé en partie lors de la fabrication par
moulage de la semelle, telles les parties du canal d'as-
piration 62, 64, s'étendant le long des bords et débou-
chant par les ouvertures 58, 59. II en est de même de
la partie 66 débouchant, par l'ouverture 60, dans la poin-
te 57 du suceur.
[0029] Selon l'invention, la zone de visualisation est
réalisée par une pièce transparente 68 rapportée sur la
semelle. Cette pièce transparente vient en complément
des parties 62, 64, 66 issues de la semelle pour fermer
le canal d'aspiration. Ainsi, cette pièce transparente est
en continuité des parties 62, 64, 66. Selon l'exemple
présenté, la pièce 68 vient coiffer l'extrémité des parties
62, 64, 66.
[0030] La pièce 68 comporte, par ailleurs, une partie
arrière 70 en relation avec l'extrémité 53 du conduit de
raccordement. Cette pièce est rapportée sur la semelle
52 par trois vis aux emplacements 72. D'autres moyens
équivalents, tels des clips, peuvent être utilisés pour
rapporter la pièce transparente sur la semelle.
[0031] Avantageusement, la pièce transparente com-
porte une partie circulaire 74 qui peut être plane ou lé-
gèrement convexe, afin d'offrir une meilleure visualisa-
tion du sol en cours de nettoyage.
[0032] Dès lors, un tel suceur, par la fermeture du ca-
nal d'aspiration, est opérationnel. La présence d'un ca-
pot supérieur, à des fins uniquement d'habillage et de
protection, peut présenter, en vis-à-vis de la fenêtre
transparente et notamment de la partie circulaire 74, soit
un second hublot, soit une simple ouverture, puisque
l'étanchéité n'est alors plus nécessaire.

Revendications

1. Suceur (50) d'aspirateur comportant une semelle
(52) destinée à se déplacer sur une surface (4) à
nettoyer, ainsi qu'un capot couvrant la semelle, ledit
suceur présentant un canal d'aspiration (54) délimi-
té par des parois, ledit canal étant ouvert vers la
surface (4) à nettoyer, une portion (68, 72, 74) des
parois délimitant le canal d'aspiration étant trans-
parente, afin de constituer une fenêtre de visualisa-
tion de la surface (4) située sous le suceur, carac-
térisé en ce que ladite portion transparente (68, 72,
74) délimitant le canal d'aspiration (54) est ména-
gée dans la semelle (52), ledit capot comportant
une ouverture à l'aplomb de ladite portion transpa-
rente (68, 72, 74) du canal d'aspiration.

2. Suceur (50) d'aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la portion (68, 72,
74) transparente des parois est réalisée en plasti-
que.

3. Suceur (50) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la portion transpa-
rente (68, 72, 74) des parois forme une surface (74)
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sensiblement plane et parallèle à la surface à net-
toyer.

4. Suceur (50) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la fenê-
tre (68, 72, 74) de visualisation a une forme légère-
ment convexe afin de présenter un effet de loupe
de visualisation de la surface (4) à nettoyer.

5. Aspirateur à poussières comportant notamment un
groupe moteur susceptible de générer un flux d'as-
piration d'air dans des conduits terminés par un su-
ceur ouvert vers la surface à nettoyer, caractérisé
en ce que ce suceur (50) est conforme à l'une des
revendications 1 à 4.
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